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Maîtrise du vélo
- Contrôle de sa vitesse 
en toutes circonstances 
- Se concentrer sur les 
pièges de la chaussée 
ou du chemin 

Entretien mécanique
- Entretenir et réparer son 
vélo 
- Effectuer les réglages de 
bases 

Maîtrise de l’itinéraire
- Lire une carte  et anticiper 
les difficultés 
- Éviter les hésitations et les 
erreurs de parcours. 

Déplacement individuel 
et collectif 

- Respecter les règles de 
circulation 
- Partager la route avec 
les autres usagers 

Gestion de l’effort
- Adopter un rythme en 
fonction de ses propres 
capacités physiques 
- S’alimenter et s’hydrater 
régulièrement 

Équipement vestimentaire
- Choisir une tenue adaptée aux 
conditions atmosphériques 
- Porter un casque 
- Se rendre visible 

 
SECURITE
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 QUELQUES DEFINITIONS : 
 
Le code de la route :  
 C’est l’ensemble des lois et dispositions réglementaires qui régissent les
règles d’équipements des véhicules et de circulation routière. 
 
Le véhicule :  
 Tout moyen de transport servant au déplacement de personnes ou au
transport de marchandises. 
 
Le cycle (R311-1 du C.R) : 
Véhicule ayant au moins deux roues et propulsé exclusivement par

l’énergie musculaire des personnes se trouvant sur le véhicule, 
notamment à l’aide de pédales ou de manivelles. 
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L’EQUIPEMENT DU VELO : 
Se référant aux règles du code de la route votre vélo doit être muni

de : 
1. un avertisseur sonore dont le son peut être entendu à 50 m au

moins 
2. deux freins dont vous devez vérifier régulièrement l’état. 
3. des catadioptres latéraux orange. 
4. des catadioptres dans les pédales. 
5. un catadioptres blanc à l’avant et rouge à l’arrière. 
6. un éclairage avant émettant une lumière jaune ou blanche, un feu

rouge fixe à l’arrière. 
7. l’installation possible d’un écarteur de danger. 
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Quelques infractions à vélo et leurs sanctions (réf. 01/2005) 
 

Montant de l’amende 
Nature de l’infraction Minorée Forfaitaire Majorée 

Peine 
complémentaire 
sur décision du 

juge 
Absence d’éclairage - 11 € 33 € non 

Absence de 
sonnette 

- 11 € 33 € non 

Rouler sur trottoir 90 € 135 € 375 € Suppression du P.C 
pendant 3 ans* 

Non respect d’un 
stop 90 € 135 € 375 € Suppression du P.C 

pendant 3 ans* 
Non respect d’un feu 

rouge 90 € 135 € 375 € Suppression du P.C 
pendant 3 ans* 

Non respect d’un 
sens interdit 90 € 135 € 375 € Suppression du P.C 

pendant 3 ans * 
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Les commandements du cyclotouriste 

                             Signalisation, tu respecteras. 
                       Eclairage à la nuit tombée tu auras. 
                       Casque cycliste tu porteras. 
                       Utilisation d’une bicyclette en bon état, tu vérifieras. 
                       Responsable sur la route tu seras. 
                       Intersections, priorité tu laisseras. 
                       Tenue claire de préférence tu choisiras. 
                       En groupe, vigilance tu redoubleras 
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